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 Contexte  

 L’ARS Île-de-France a lancé un appel à candidatures (3 éditions depuis 2019) permettant la création de postes d’assistants à 
temps partagé de recherche clinique (APRC) entre un service universitaire d’un établissement de santé et un service non 
universitaire d’un autre établissement de santé.  
 

 Accueil d’un assistant partagé de recherche clinique durant deux ans (1er novembre année N au 31 octobre N+2).  
 

 L’ARS finance 60 % des postes créés et les établissements partenaires 40 %. 
 

 Objectifs 

 Accompagner les établissements de santé dans leur activité de recherche.  
 
 Les objectifs sont :  

 Appui aux essais thérapeutiques  

 Aide à l’inclusion des patients 

 Implication du jeune médecin dans la sensibilisation et la formation des étudiants à la recherche clinique 

 Renforcement des liens entre services universitaires et non universitaires 

Appel à candidatures : contexte et objectifs 
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 À qui s’adresse l’appel à candidatures 

 Partenariats types possibles : un service universitaire d’un établissement de santé et un service non universitaire d’un autre 
établissement de santé, prioritairement en difficulté ou situés en grande couronne. 
 

 Un des services d’accueil doit obligatoirement être agréé pour accueillir des internes pour permettre à l’assistant de participer 
à leur formation clinique et de recherche, 
 

 Toutes les spécialités sont concernées : les spécialités médicales et chirurgicales, la chirurgie dentaire et la pharmacie. 

 Profil du poste 

 Le candidat aura une activité mixte (mi-temps clinique et mi-temps recherche) entre les deux services ayant conçu le projet 
médical partagé. 

 L'activité recherche sera centrée sur l'aide à l'inclusion des patients. 
 Seront privilégiées les équipes (universitaires et non universitaires) pouvant déjà démontrer une collaboration existante en 

recherche clinique. 

 Profil du candidat 

 Les candidats pouvant faire état d’une expérience ou d’une formation en recherche clinique seront privilégiés. 
 

 

Appel à candidatures : profil du poste 



Lauréats vagues précédentes 

 AP-HP HU Henri-Mondor 

 4 assistants temps partagé recherche clinique :  

 Unité des maladies génétiques du globule rouge (CHI Créteil) – 2021 / 2023 

 Santé publique (GH sud Île-de-France - Melun) – 2020 / 2022 

 Dermatologie (URPS) – 2020 / 2022 

 Oncologie (CHI Créteil) – 2019 / 2021 

 AP-HP. Sorbonne-Université 

 1 assistant temps partagé recherche clinique 

 Médecine interne (CH Montfermeil) – 2020 / 2022 

 AP-HP. HU Seine-Saint-Denis 

 Aucun assistant 

 AP-HP. Centre, Nord, Saclay : pas de réponse 

Recensement auprès des DAM/DRCI des GHU  
(3 réponses sur 6) 



Suites à donner 

1. Finaliser le recensement en lien avec les GHU. 

2. Proposer des modalités d’animation des APRC (accueil, formation, suivi, etc.) 

3. Évaluer le dispositif en matière de soutien à la recherche (nb d’études en cours, nb d’inclusions, vitesse 
d’inclusions, participation à des réseaux d’investigateurs, etc.) 

4. Élargir l’évaluation du dispositif à l’échelle du GIRCI : 

 Le GIRCI (groupement interrégional de recherche clinique et d’innovation) rassemble l’ensemble des acteurs pouvant être 
impliqués dans le dispositif (AP-HP, CH, ÉSPIC, cliniques et organismes soins primaires). 

 Le soutien à la participation des établissements de santé non universitaires aux activités de la recherche est l’un des objectifs 
du GIRCI. 

5. Soumettre, le cas échéant, des propositions d’évolution du dispositif à l’ARS au regard des évaluations 
AP-HP et GIRCI (objectif, volumétrie, périmètre, critères de sélection, etc.) 

Permet d’aborder la thématique de la politique territoriale de la recherche clinique de l’AP-HP en IDF (cf. 
GIRCI, réseaux d’investigateurs, AAP RESP-IR, etc.) 

Démarche DPQAM / DRCI / GHU 



Établissements de santé IDF participant aux études à promotion AP-HP 

Nombre d’essais à promotion AP-HP en cours dans les établissements de santé IDF 
Établissement de santé 2019 2020 Département 

Hôpital Foch 11 22 92 – Hauts-de-Seine 

Groupe hospitalier Paris Saint-Joseph 15 18 75 – Paris 

Centre hospitalier intercommunal Créteil 14 12 94 – Val-de-Marne 

Centre hospitalier Versailles 9 14 78 – Yvelines 

Centre hospitalier Sud Francilien 10 12 91 – Essonne 

Centre hospitalier Saint-Denis 11 10 93 – Seine-Saint-Denis 

Centre hospitalier Argenteuil 7 14 95 – Val-d’Oise 

Groupe hospitalier Sud Île-de-France 6 10 77 – Seine-et-Marne 

Gustave-Roussy 10 6 94 – Val-de-Marne 

Centre hospitalier intercommunal Poissy / Saint-Germain-en-Laye 5 11 78 – Yvelines 

Groupement hospitalier Est francilien 7 9 77 – Seine-et-Marne 

Groupe hospitalier universitaire Paris - Psychiatrie et neurosciences 4 9 75 – Paris 

Hôpital d‘instruction des Armées Percy 5 7 92 – Hauts-de-Seine 

Centre hospitalier Pontoise 4 8 95 – Val-d’Oise 

Institut mutualiste Montsouris 6 5 75 – Paris 

Institut Curie 5 5 75 – Paris 

Groupe hospitalier intercommunal Le Raincy - Montfermeil 6 4 93 – Saint-Saint-Denis 

Centre hospitalier intercommunal Villeneuve-Saint-Georges 4 5 91 – Essonne 

Groupement hospitalier Diaconesses Croix-Saint-Simon 2 6 75 – Paris 

Centre hospitalier Sud Essonne 1 5 91 – Essonne  

Source : Easydore ; en vert : les établissements qui accueillent un APRC 



Établissements de santé IDF participant aux études à promotion AP-HP 

Nombre d’inclusions dans les essais à promotion AP-HP en cours dans les 
établissements de santé IDF (essais RIPH 1 et 2) 

Établissement de santé 2019 2020 Total 

Gustave-Roussy 180 210 390 

Groupe hospitalier Paris Saint-Joseph 119 256 375 

Centre hospitalier intercommunal Poissy / Saint-Germain-en-Laye 38 330 368 

Centre hospitalier intercommunal Créteil 108 63 171 

Centre hospitalier Argenteuil 131 34 165 

Centre hospitalier Saint-Denis 128 24 152 

Hôpital Foch 38 113 151 

Centre hospitalier Versailles 8 86 94 

Groupe hospitalier Sud Île-de-France 88 88 

Hôpital d‘instruction des Armées Percy 53 31 84 

Centre hospitalier intercommunal Aulnay-sous-Bois 78 78 

Centre hospitalier Sud francilien 55 11 66 

Groupement hospitalier Est francilien 27 38 65 

Groupe hospitalier Eaubonne-Montmorency - Hôpital Simone-Veil 58 58 

Centre hospitalier Pontoise 20 34 54 

Hôpital américain de Paris 4 48 52 

Source : Easydore ; en vert : les établissements qui accueillent un APRC 



Les GIRCI 

 Missions (circulaire 2011) 

 Formation / information des professionnels de la recherche clinique 
 Aide à la réponse aux appels d’offres européens 
 Appui à la réalisation de certaines missions du promoteur (assurance-

qualité, monitoring, vigilance, élaboration et diffusion de grilles 
communes de coûts / surcoûts) 

 Soutien à la participation des établissements de santé non 
universitaires aux activités de la recherche 

 Gestion de l’AAP PHRIC 
 

 7 GIRCI en France dont celui d’Île-de-France 

 Dotation MERRI annuelle des 7 GIRCI : 13,8 M€ 
 Dont 2,6 M€ pour GIRCI IDF 

 

 GIRCI IDF : 1 CHU ; 9 ÉSPIC, 21 CH, 7 soins primaires,  
2 établissements privés à but lucratif 

 

Les groupements interrégionaux de recherche clinique et 
d’innovation (GIRCI) 



Recherche soins primaires 

 Note d’information DGOS/PF4/2021/162 du 16 juillet 2021 

 Création de l’AAP recherche en soins primaires interrégional (ReSP-ir)  
 Dotation nationale : 10 M€, dont 2,8 M€ pour IDF 
 AAP géré par les GIRCI (évaluation et sélection) 

 Soins primaires : 

 Englobent les notions de premier recours, d’accessibilité, de coordination, de continuité et de permanence des soins.  
 = la porte d’entrée dans le système qui fournit des soins de proximité, intégrés, continus, accessibles à toute la population, et 

qui coordonne et intègre des services nécessaires à d’autres niveaux de soins. 

 Développement de la recherche en SP sur l’ensemble d’un territoire en y intégrant notamment :  

 les professionnels de santé libéraux,  
 les maisons de santé pluri-professionnelles,  
 les centres de santé,  
 les communautés professionnelles territoriales de santé ,  
 les établissements de santé,  
 les universités, les établissements publics à caractère scientifique et technologique 
 ainsi que les collectivités territoriales. 

L’appel à projets : ReSP-IR 



Recherche soins primaires 

 Tous les acteurs en soins primaires et tous les types de projet en soins primaires sont éligibles. 

 Les projets devront associer au minimum un porteur de projet acteur en soins primaires et un acteur 
d'une autre structure de recherche. 

 ReSP-IR IDF : géré par le GIRCI IDF (évaluation et sélection) 

 Enveloppe IDF : 2,8 millions d’euros 
 

 Dossier complet adressé à AAP.soinsprimaires@girci-idf.fr  
 

 Date limite de soumission : jeudi 7/10/2021, 14h 
 

 Vérification de l’éligibilité des projets déposés en cours 

 Sélection des projets à transmettre le 25/11/2021 à la DGOS  

L’appel à projets : ReSP-IR 
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